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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Ce lien nécessite la valorisation du métier d’enseignant et de réinvestir dans les moyens humains 
de manière qualitative, notamment par une réflexion sur le statut des enseignants qui doit prendre en 
compte, en plus des heures de cours, tout le travail d’accompagnement des élèves et leur formation. 
Conformément à l’article 37-1 de la Constitution, une expérimentation peut être engagée par le 
Gouvernement pour une période maximale de cinq ans à compter de la publication de la présente loi 
dans les académies volontaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le métier d’enseignant n’attire plus les jeunes, c’est pourtant bien avec eux que va se construire 
l’école de demain. Il est primordial d’engager une vraie réflexion concertée sur leur statut. La 
réussite des élèves dans une école massifiée ne doit plus se compter uniquement, comme dans les 
années 50, en heures de cours. Il convient de réfléchir à la manière dont on peut réintégrer ce qui 
doit faire partie intégrante des missions des enseignants afin de leur donner les moyens d’accomplir 
leur mission de faire réussir chaque élève.


